CODE DES PROFESSIONS

	10
agriculteur exploitant

21
artisan

22
commerçant et assimilé

23
chef entreprise de 10 salariés et plus

31  profession libérale

33
cadre de la fonction publique

34
professeur et assimilé

35
profession information, arts et spectacle

37   cadre administratif et commercial d’entreprise

38
ingénieur – cadre technique d’entreprise

42 
instituteur et assimilé

43
profession intermédiaire santé, travail social

44
clergé, religieux

45  profession intermédiaire administration, fonction

      publique

46 profession intermédiaire administration,  commerce

47
technicien
	48
contremaître, agent de maîtrise

52
employé civil, agent service fonction publique

53 
policier et militaire

54 
employé administratif d’entreprise

55
employé de commerce

56
employé de service direct aux particuliers

61
ouvrier qualifié

66
ouvrier non qualifié

69
ouvrier agricole

71
retraité agriculteur exploitant

72
retraité artisan, chef d’entreprise

73
retraité cadre, profession intérimaire

76
retraité ouvrier, employé

81
chômeur n’ayant jamais travaillé

82
personne sans activité professionnelle

99 
non renseignée (inconnue ou sans objet)


LYCEE COLBERT
CODE DES PROFESSIONS

	10
agriculteur exploitant

21
artisan

22
commerçant et assimilé

23
chef entreprise de 10 salariés et plus

31  profession libérale

33
cadre de la fonction publique

34
professeur et assimilé

35
profession information, arts et spectacle

37   cadre administratif et commercial d’entreprise

38
ingénieur – cadre technique d’entreprise

42 
instituteur et assimilé

43
profession intermédiaire santé, travail social

44
clergé, religieux

45  profession intermédiaire administration, fonction    

publique

46  profession intermédiaire administration,  commerce

47
technicien
	48
contremaître, agent de maîtrise

52
employé civil, agent service fonction publique

53 
policier et militaire

54 
employé administratif d’entreprise

55
employé de commerce

56
employé de service direct aux particuliers

61
ouvrier qualifié

66
ouvrier non qualifié

69
ouvrier agricole

71
retraité agriculteur exploitant

72
retraité artisan, chef d’entreprise

73
retraité cadre, profession intérimaire

76
retraité ouvrier, employé

81
chômeur n’ayant jamais travaillé

82
personne sans activité professionnelle

99 
non renseignée (inconnue ou sans objet)


